
NOVEMBRE 2020

STATIONNEMENT 
HIVERNAL : 
NOUVELLE 
RÈGLEMENTATION

UNE NOUVELLE 
FAÇON DE FAIRE 
LE DÉNEIGEMENT

P

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL : DÉCEMBRE14LUNDI 
À 19 H 30

Diffusée en direct 

SUR LA PAGE FACEBOOK 

DE LA VILLE DE PRÉVOST
Salle Saint-François-Xavier - 994, rue Principale, Prévost  

POUR JOINDRE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL :
ville.prevost.qc.ca

POLITIQUE  

ÉCOCITOYENNE 

D’ÉPANDAGE 

Les saisons hivernales se suivent, mais ne se ressemblent pas toutes pour 

autant. Chaque hiver nous amène son lot de caprices avec lesquels nos 

entrepreneurs en déneigement, ainsi que nos citoyens, doivent composer. 

Par les hivers passés, les bonnes pratiques voulaient que l’on effectue un 

épandage en continu sur toute la chaussée durant et après les opérations de 

déneigement, qu’importe le niveau d’utilisation et de priorité de chacune 

des rues. Aujourd’hui, la réalité étant tout autre en regard des réels besoins 

d’épandage, harmonisés avec l’environnement et les attentes des citoyens, 

la Ville doit donc revoir sa façon de faire.

Nous vous présentons aujourd’hui la nouvelle façon de faire le 

déneigement à Prévost avec une Politique écocitoyenne d’épandage!

Seules les rues prioritaires, intermunicipales, collectrices, en zone scolaire et 

en secteur montagneux seront desservies par un épandage sur toute leur 

longueur. Quant à l’ensemble des autres rues sur le territoire de la Ville, 

seulement les pentes, les courbes, les arrêts et les intersections seront 

traités avec un mélange d’abrasifs composé d’un faible pourcentage de 

sel. Cette approche s’apparente d’ailleurs à la définition de « Quartiers 

blancs » appliquée sur 5 rues des Clos-Prévostois lors des hivers antérieurs. 

Évidemment, les usagers de la route et les piétons devront adapter leur 

conduite en conséquence, mais nous sommes convaincus que nos citoyens 

pourront s’adapter rapidement au changement. 

Nous désirons vous rappeler que le 
stationnement est interdit sur les chemins 
publics de la Ville, pendant les périodes du 15 
novembre au 23 décembre inclusivement 
et du 3 janvier au 1er avril inclusivement, 
de chaque année, entre minuit et sept 
heures du matin (00h00 et 07h00).

Cette année, de nouvelles interdictions 
s’ajoutent à cette règlementation. Malgré 
l’autorisation de stationnement pour la 
période de sept heures du matin à minuit 
(07h00 à 00h00), il est maintenant prévu à 
ce règlement que, lors des opérations de 
déneigement, il est interdit de stationner 
un véhicule dans l’emprise des chemins 
publics de la Ville puisque cela pourrait nuire 
au bon déroulement desdites opérations et 
que la Ville peut procéder au remorquage 
de ce véhicule, aux frais du propriétaire.

L’interdiction de stationnement dans 
l’emprise du chemin public est pour assurer 
le bon déroulement des opérations de 
déneigement. Une rue bien déneigée est une 
rue plut sécuritaire!

Il sera possible de suivre l’évolution des 
opérations de déneigement sur le site de la 
Ville.
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UNE ANNÉE SPÉCIALE, 
UNE COLLECTE 
ESSENTIELLE!
Au profit de la Maison d’Entraide 
de Prévost et avec comme président 
d’honneur Pier-Luc Laurin, conseiller 
municipal du district 2

Plusieurs façons de donner :
Dons en argent
• Par téléphone : 450 224-8888 poste 6219
• Dans le dossier familial sur la plateforme d’inscription Accès-loisirs
• Au Jean-Coutu de Prévost : à la caisse

 Dons en denrées
• À la Maison d’entraide : 28 novembre de 9h à 15h  
   (cueille�e sans contact dans la voiture)

Achat de sacs-cadeaux La guignolée remis à la Maison d’entraide
• Aux IGA Extra et express Famille Piché
• Coût de 10$ (valeur de 12.30$)
• Jusqu’au 31 décembre 2020

GUIGNOLÉE 
2020

6 108 12

26

7 11

25

9

Joyeux 
Noël !

51
Décembre

230 3

18 19

MATINÉE JEUNESSE 
EN MODE VIRTUEL
La mission de Noël du lutin Farfouille : 
Le Père Noël fait appel au Lutin Farfouille afin de retrouver 
l’étoile brillante. Malgré ses craintes, Farfouille accepte 
cette mission. 
Quand: samedi 5 décembre à 10 h
Âge: 3 à 12 ans

Gratuit, places limitées
Inscription obligatoire avant le jeudi 
3 décembre pour recevoir le lien du 
visionnement: 
• Inscriptions en ligne sur Accès-loisirs
• Par téléphone 450-224-8888 poste 6219

LA VISITE DES 
AMIS DU PÈRE NOËL
Surveillez le passage des amis du Père Noël dans 
votre quartier. Sortez sur votre terrain vêtus de vos 
plus belles tuques de Noël a昀n des les saluer.

Quand :  samedi 12 décembre entre 17 h et 20 h
Parcours : surveillez la page Facebook de la 
 Ville le 11 décembre!

Psst! Les lutins nous ont informés qu’il y aura un 
message d’une personne qui aime beaucoup porter 
du rouge et manger des biscuits à 19 h 30 sur la 
page Facebook!

Lors du passage, respectez en tout temps les 
mesures sanitaires émises par la Santé publique
et par la Ville.

LE CALENDRIER DE 

L’AVENT DE PRÉVOST

Rendez-vous hebdomadaire sur la 

page Facebook pour courir la chance 

de gagner un prix mystère chez nos 

commerçants locaux, à tous les jours, 

si vous avez la bonne réponse à la 

question..!

Vous pensez avoir la maison qui scintille le plus dans la ville ou le roi des sapins de tous les 
salons ? Nous vous invitons à participer au concours pour gagner un des prix annoncés !

Pour participer au concours : envoyez une photo de votre maison décorée (de soir) ou de 
votre sapin (ou décorations intérieurs) par courriel à l’adresse : sports@ville.prevost.qc.ca 
et spécifiez votre nom, votre adresse et votre numéro de téléphone. 
 
 Catégorie  « C’est ma maison qui scintille le plus! »
 Catégorie « Mon beau sapin, roi des sapins… »
 Prix à gagner par le vote du public
 Total de 500 $ de prix à gagner en épicerie au IGA EXTRA Famille Piché
  Les gagnants seront annoncés la semaine 
 du 21 décembre 2020 

DATE LIMITE : 14 décembre, 
8 h

Programmation des fêtes 2020

CONCOURS DE 
DÉCORATION DES FÊTES

Tous les détails au ville.prevost.qc.ca
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STATION DE RECYCLAGE DES MATIÈRES
ORPHELINES STATION 

DE RECYCLAGE 
D’EMBALLAGES 

MÉTALLISÉS 
ET DE 

FRIANDISES

Déposez dans cette boîte vos emballages 
de bonbons, de collations individuelles, 
vos sacs de chips et vos emballages de 

barres tendres et chocolatées. 

STATION DE 
RECYCLAGE DE 

MASQUES À 
USAGE UNIQUE

Masques de procédure, 
gants en nitrile ou en latex et lunettes 

de protection seulement.

Dans le cadre de la Semaine québécoise de 
réduction des déchets, la Ville a mis en place 
une station de recyclage publique devant la 
bibliothèque. En effet, depuis maintenant un 
mois, il est possible de venir y déposer les 
matières suivantes afin qu’elles soient recyclées :
•  Masques de procédure (masques jetables);
• Gants de latex et de nitrile ainsi que 
 lunettes de protection;
•  Barquettes de styromousse;
•  Emballages de bonbons et à finis métallisés 
 (sacs de chips, emballages de barres 
 tendres et de barres chocolatées, paquets 
 de gommes à mâcher) et emballages de 
 collation individuelle.

Des bacs pour recevoir les masques de 
procédures sont aussi présents, à l’extérieur, 
devant le IGA EXTRA marché Famille Piché et 
devant l’épicerie Le Pont Vert.

Surveillez notre page Facebook, nous vous 
préparons d’autres surprises dans ce domaine!

CHANGEMENTS
DANS LES 

COLECTES DE 
DÉCHETS  

Afin de réduire l’enfouissement et de privilégier les deux autres voies, 
les collectes des ordures passeront aux trois semaines dès 
le 1er janvier 2021. 

Les fréquences de collecte des bacs bruns et bleus ne changent pas et demeurent hebdomadaires 
(sauf l’hiver pour le bac brun). Faites partie de la solution dans la lutte aux gaz à effet de serre et aidez-
nous à réduire les émanations de méthane provenant des déchets organiques. Le méthane a un pouvoir de 
réchauffement planétaire de 25 fois celui du CO2 provenant des voitures par exemple.

•  Des outils pour vous aider à mieux faire votre tri seront distribués dès décembre. Une conférence vous 
sera offerte en janvier pour vous aider dans votre tri et votre gestion des matières. 

•  Pour les commerces et les institutions, la fréquence de collecte des ordures n’est pas modifiée. Tous les 
commerces dotés de conteneur(s) seront contactés sous peu.

•  Un seul bac vert sera levé par propriété (par unité d’occupation). Sous certaines conditions et sans frais 
supplémentaire pour 2021, un second bac à ordures pourra être ramassé. Des frais supplémentaires 
seront chargés seulement à partir de 2022, afin de laisser un peu de temps à l’adaptation de chacun et à 
l’amélioration du tri chez certains.

Pour notre nouveau contrat débutant le 1er janvier, l’entrepreneur a changé. Ainsi, si vous savez que vous 
placez votre ou vos bacs roulants à un endroit particulier en bordure de route qui n’est pas directement 
devant votre entrée, il est temps de nous en faire part afin que le nouveau contractant puisse s’adapter. 
Plusieurs citoyens ont pris des ententes directement avec l’entrepreneur et ont parfois transmis cette 
information à de nouveaux acquéreurs. Si vous croyez que c’est votre cas, svp communiquez avec notre 
responsable au techenvironnement@ville.prevost.qc.ca ou au 450 224-8888, poste 6276.
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La Ville lance un programme 
d’autopartage d’un véhicule 
électrique à même sa flotte! 
Nos citoyens peuvent dès maintenant réserver 
une de nos Volkswagen e-Golf, entièrement électrique, pour 
effectuer leurs déplacements ou simplement pour le plaisir de 
conduire électrique! En dehors des heures de bureau, donc à 
compter de 18 h la semaine et toute la fin de semaine, vous 
pouvez dès maintenant rouler électrique à peu de frais. Une 
fois votre carte de membre en main, vous pourrez effectuer vos 
réservations via une application web. Le véhicule sera situé dans 
le stationnement derrière la bibliothèque. Des règles Covid ont 
été mises en place et des bancs d’appoint sont fournis.

Carte de membre :  30 $ dont 15 $ de dépôt 
 pour la carte d’accès.

Location :  5 $ de l’heure, divisible en tranches 
 de 15 minutes.

Informations  projetges@ville.prevost.qc.ca
et inscription :  et au ville.prevost.qc.ca/autopartage

SUCCÈS 
RETENTISSANT 

POUR NOTRE PLANTATION 
DU TERRE-PLEIN DE LA 117

Après plus d’un an et demi de préparation, de 
discussion avec le ministère et de demande de 
subvention, c’est les 17 et 18 octobre dernier 
qu’a eu lieu la plantation de 1700 arbres, arbustes 
et arbrisseaux sur 3.5 km de terre-plein de la 
117. Même si nous avons dû annuler la portion 
citoyenne du projet en raison de la Covid, nous 
souhaitons remercier les citoyens qui avaient 
donné leur nom. Ce n’est que partie remise, 
d’autres projets du genre sont en préparation! 

Il est important de comprendre que plusieurs 
éléments ont été pris en compte dans le projet, 
il ne faut donc pas s’attendre à une forêt à 
terme! Lampadaires, fils électriques, conduites 
de gaz, ponceaux et distances réglementées à 

la route ont fait partie des multiples contraintes, 
mais nous sommes très satisfaits du résultat. 75 
arbres de 6 pieds de hauteur ont été plantés pour 
améliorer le visuel à court terme et sont d’ailleurs 
déjà visibles. 

Pour les autres, plus petits, quelques années 
seront nécessaires! Bien entendu, nous ne 
présumons pas que tous se rendront à maturité 
étant donné l’environnement assez rude dans 
lequel ils pousseront, mais quelques arbres 
demeurent encore mieux qu’un grand terrain 
vague. Un beau projet municipal Virage Vert 
subventionné, le tout avec la collaboration du 
ministère des Transports, propriétaire de la 117 et 
de son terre-plein. 

AUTOPARTAGE 
D’UN VÉHICULE 
ÉLECTRIQUE 
POUR LES 
PRÉVOSTOIS

LA VÉRITÉ 
(POUR NOUS) 
SUR LE 
RECYCLAGE 
DU VERRE…

Plusieurs citoyens nous demandent à quel moment notre ville 
si verte mettra sur pied un site de collecte du verre comme on 
en voit dans d’autres villes et MRC, surtout sur la rive-sud.

Or, chez nous, nul besoin d’un tel site! Le bac bleu rempli parfaitement sa fonction. En effet, nos 
matières recyclables sont acheminées chez Tricentris à Lachute qui a développé, il y a quelques années, 
un procédé de micronisation (de broyage extrêmement fin) résultant en une poudre de verre nommée 
Verrox®. Ajoutée au béton, la poudre de verre vient remplacer une part du ciment nécessaire, tout en 
améliorant ses propriétés et sa durée de vie. Ainsi, 100 % du verre envoyé chez Tricentris à Lachute 
est revalorisé en Verrox® (principale revalorisation) ou en d’autres produits dérivés et débouchés à 
valeur ajoutée pour le verre pour utilisations industrielles, commerciales et résidentielles. Nous utilisons 
d’ailleurs, comme plusieurs autres villes, ce béton dans certains de nos travaux. Contrairement à ce 
qui est véhiculé dans les médias, le verre ne constitue pas du tout un élément de contamination des 
matières pour eux. On met la faute sur le verre qui casse dans les bacs, mais sachez qu’à l’entrée sur 
la chaine de tri, le verre qui est encore intact est concassé en petits granulats. Selon Tricentris, cela ne 
présente aucun problème dans leur tri et n’influence pas la qualité des autres matières.

Nous vous assurons que 100% du verre que vous mettez dans votre bac bleu est revalorisé (l’usine 
Verrox® est d’ailleurs voisine immédiate du centre de tri) et ne constitue pas un problème pour le tri et 
les matières. Cette réalité est propre aux centres de tri de Tricentris. Par conséquent, les autres centres 
de tri du Québec ne bénéficient pas de cette voie pour l’instant.

Pour le recyclage, il faut mettre beaucoup de nuance à ce qui est dit dans les médias. L’industrie du 
recyclage n’est pas uniforme du tout à la grandeur du Québec. La qualité des équipements de tri non 
plus, loin de là, ce qui génère de la confusion dans les informations véhiculées. 

NOUVEAU!
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SUIVEZ-NOUS :
INSCRIPTION 
AUX ALERTES CITOYENNES

avis.ville.prevost.qc.ca

TRIO DE L’ÎLE (PRISE 2) 
BRAHMS ET PIAZZOLLA : DEUX CHEFS-D’OEUVRES
SAMEDI 28 NOVEMBRE 2020
Le Trio de l’île convie le public à vivre le drame romantique sur un autre niveau !

L’R.C. JAZZ  SWINGNONS NOËL !
SAMEDI 5 DÉCEMBRE 2020
Le spectacle sera entièrement consacré aux thèmes de Noël interprétés 
en formation Big Band.

LIEU :  Salle Saint-François-Xavier -994, rue Principale, Prévost
COÛT :  Tarifs disponibles en ligne

DIFFUSIONSAMALGAMME.COM

DIFFUSIONS AMAL’GAMME

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE 
ET D’ÉCOLOGIE DE PRÉVOST 
Conférence : Les lilas
Conférencier :  Christian Normandin 
Date :   Mercredi 25 novembre 2020 à 19 h 15
 Notre conférencier nous introduira à 
 leur classification, nous donnera des 
 conseils pour leur culture et leur 
 entretien, et nous fera découvrir les 
 collections de lilas de divers jardins botaniques.
Lieu :  En ligne
Coût :  Tarifs disponibles en ligne
Inscriptions :  •  Les membres de la SHEP recevront une invitation par courriel.
 •  La conférence est accessible aux non-membres au coût de 5 $ 
  en s’inscrivant avant le 23 octobre midi au service des loisirs 
  de la Ville de Prévost.. 

SHEPQC.CA

LA PRÉVENTION INCENDIE 
DURANT LES FÊTES

INSTALLATION D’UN SAPIN DE NOËL NATUREL 
• Coupez le tronc dès votre arrivée et remplissez son récipient d’eau tous les jours. 
• Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source de chaleur, des endroits passants et des sorties. 
• Utilisez des lumières à faible émission de chaleur (LED). 

LES DÉCORATIONS DANS LA MAISON 
• Évitez de suspendre des décorations en matières inflammables sur le manteau de la cheminée.
• Utilisez des lumières décoratives qui sont en bon état et homologuées par un organisme reconnu 

comme CSA et ULC 
• N’utilisez pas à l’extérieur des décorations conçues pour l’intérieur, et vice-versa. 
• Les décorations extérieures doivent être branchées à une prise avec disjoncteur de fuite à la terre 

et les cordons tenus loin de la neige.

DIFFUSION EN SCÈNE... 
EN MODE VIRTUEL

La messagerie 
      musicale de Noël 
            avec le Pêcheur de mots

L’auteur compositeur interprète Mathieu Mathieu, alias 
le Pêcheur de mots convie les familles à participer à 
l’écriture d’une toute nouvelle chanson de Noël.

Quand: 29 novembre à 10 h ou 13 h

Inscription avant le 27 novembre au 
emiliegauvin@enscene.ca 

Mission 
Super-héros
Mission super-héros est une atelier virtuel où chaque 
participant est invité à créer un personnage héroïque 
grâce à des jeux théâtraux amusants où les enfants 
pourront entre autres identifier leurs superpouvoirs! 

Quand: 13 décembre à 10 h ou 13 h

Inscriptions avant le 11 décembre au 
emiliegauvin@enscene.ca 
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